
Australie
Keine Daten/Missing data

Explication

Le terme "workation" est un mot artificiel qui se compose de deux termes anglais : "work" (travail) et "vacation" (vacances).

Le terme "workation" est un mot artificiel qui se compose de deux termes anglais : "work" (travail) et "vacation" (vacances).
Workation:

Application à toute activité professionnelle pendant les vacances, par ex.
Traitement des e-mails
Conférences téléphoniques
.

Cercle de personnes :
Employé / salarié
Indépendant / freelance

Vous avez besoin de l'attestation de sécurité sociale (attestation A1 / attestation de détachement) si vous vous rendez, en tant que salarié ou
indépendant, dans un pays tiers ayant conclu une convention de sécurité sociale pour des raisons professionnelles. L'attestation de sécurité sociale
confirme que vous payez les cotisations de sécurité sociale (y compris les cotisations d'assurance maladie) dans votre pays de résidence principale.
L'attestation de sécurité sociale est valable à chaque entrée.

A noter

Remarques concernant l'autorisation ETA :

L'autorisation électronique (Subclass 601) permet aux touristes et aux voyageurs d'affaires d'effectuer des séjours de courte durée
.

Touriste ETA:

L'ETA touristique est valable uniquement à des fins touristiques, notamment pour les voyages de vacances, les loisirs et la détente et les visites
à des membres de la famille et/ou à des amis
.
Validité d'un an à compter de la date d'émission
.
Entrées multiples avec un séjour maximal de 3 mois par entrée
.

Business ETA:

L'ETA Business est valable uniquement à des fins professionnelles, notamment pour participer à des conférences, des négociations ou un
voyage d'orientation professionnelle
.
Validité d'un an à compter de la date d'émission
.
Entrées multiples avec un séjour de 3 mois maximum par entrée
.

Remarque concernant le travail de courte durée :

Travail de courte durée, non permanent et hautement spécialisé
.
Veuillez vérifier si la demande d'un visa 'temporary work short stay activity subclass 400' est possible
.
Nous vous assisterons volontiers dans vos recherches
.
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photo(s) d'identité

Soumission de la photo d'identité :

Téléchargez votre photo dans votre compte client
.
Nous imprimons pour vous un nombre correspondant de photos d'identité
.
Vous trouverez des instructions pour réaliser vous-même une photo d'identité conforme aux exigences consulaires ici.

Alternative:

Envoyez nous une photo d'identité en couleur avec vos documents.
Vous trouverez les exigences en matière de photos d'identité ici (exigences du consulat en matière de photos d'identité)

Scan de la page d'information du passeport

Exigences relatives à la copie du passeport :

Veuillez télécharger un scan bien lisible et en couleur dans la commande
.
Validité du passeport au-delà de la date de départ au moins six mois
.

Certificat de santé

Remarque concernant d'autres preuves médicales :

Le consulat/l'ambassade peut demander un examen médical par un médecin agréé reconnu par l'ambassade
.
Un examen médical par son propre médecin traitant n'est pas autorisé
.
Les frais de l'examen médical sont à la charge du voyageur
.

Conditions d'obtention du visa

La réglementation en matière de visas peut varier en fonction de la nationalité du voyageur.
Les voyageurs de nationalité non allemande sont priés de contacter les conseillers en visas.

Attestation de sécurité sociale

Dans le cadre de la convention germano-australienne sur la sécurité sociale du 9 mars 2007, une attestation de sécurité sociale doit être fournie.

Clause de non-responsabilité

Le site Deutsche Visa und Konsular Gesellschaft mbH dispose d'une vaste base de données contenant les conditions d'entrée, les documents de
demande de visa et des informations sur le processus de demande et de commande. Les conditions d'entrée, les documents de demande des
consulats et/ou des autorités sont soumis à des modifications constantes. Toutes les informations et documents relatifs aux visas sont actualisés en
permanence, mais Deutsche Visa und Konsular Gesellschaft mbH exclut toute responsabilité quant aux informations et documents mis à disposition.
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https://dvkg.de/pdfs/DVKG_Anleitung_zur_Passbilderstellung.pdf
https://dvkg.de/pdfs/DVKG_Anleitung_zur_Passbilderstellung.pdf
https://dvkg.de/fr/standorte
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